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ENTRE :
13

ARTICLE 1 -

1.01

1.02

ARTICLE 2 —

2.01

ARTICLE 3 -

3.01

3.02

3.03

  

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ARMATURE KNIGHT INC., corporation légalement
constituée, ayant son siège social à Granby,
ci-après appelée ------------—

L'EMPLOYEUR,

UNION INTERNATIONALE DES REMBOURREURS DE L'A-
MERIQUE DU NORD (F.T.Q. - C.T.C.), par 1'in-
termédiaire de son Agent, le local 346, agissant
en son nom et au nom des salariés actuels et fu-
turs et désignés collectivement --

L'UNION.

COOPERATION MUTUELLE, RECONNAISSANCE

L'Union coopérera avec l'Employeur, afin de pro-

mouvoir le bien-être des salariés et l'efficacité

du fonctionnement de l'usine.

L'Employeur reconnaît l'Union comme la seule agen-

ce négociatrice pour tous ses salariés de Granby,

exeption faite des contremaîtres et ceux d'un rang

supérieur, les employés de bureau et vendeurs et tou-

tes les personnes automatiquement exclues par la loi.

DROITS DE GERANCE

eeL'Union reconnaît le droit à l'Employeur de diriger

et d'administrer ses affaires conformément à ses droits

et obligations et de façon non incompatible avec les

dispositions de cette convention, le tout sujet à la

procédure de griefs ci-après prévue.

TRAVAIL DU CONTREMAÎTRE

Pour les fins de cette convention, "contremaître"

désigne une personne dont la responsabilité principale

est de surveiller, diriger et coordonner le travail

d'un ou plusieurs salariés et qui n'accomplit pas un

travail sur la chaîne de production, sauf aux cas de

dépannage, d'urgence et d'apprentissage.

Les termes "urgence et dépannage" ne devront, en au-

cun temps, être interprétés comme une action acti-

vant les opérations de production normales de l'usine.

L'apprentissage d'un nouveau salarié reviendra au

contremaître ou à un salarié de la production désigné

par le contremaître. Le salarié désigné pour en-

trainer un nouveau salarié accomplira cette tâche sans

perte de salaire.

 

 

 

 



   

 

3.04

ARTICLE 4 -

4.01

ARTICLE 5 -

5.01

5.02

  

Il est également entendu que le contremaître ou

son assistant sera responsable de la surveillance,

du progrès et de la production du nouveau salarié

pendant sa période d'essai.

IMPRESSION ET DISTRIBUTION DE LA CONVENTION

L'Employeur et l'Union désirent que chaque salarié

se familiarisent avec les dispositions de la pré-

sente convention et avec les droits et devoirs qui

en découlent. Pour cette raison, l'Employeur et

l'Union imprimeront la convention en français à leurs

frais communs et il en sera donné une copie ä cha-

que salarié déjà à l'emploi de l'Employeur et ä tout
nouveau salarié qui aura complété sa période d'essai.

SECURITE SYNDICALE ET DEDUCTION DE COTISATIONS

Tout salarié nouvellement embauché doit, comme con-

dition d'emploi, devenir membre de l'Union après

avoir complété trente (30) jours ouvrables 3 partir

de la date de son embauchage ou dans les trente (30)

jours ouvrables après la signature de cette conven-

tion.

L'Employeur convient de déduire du salaire de tout

salarié couvert par la présente convention collec-

tive de travail, dés qu'il aura complété sa pério-

de d'essai, le montant hebdomadaire de cotisation

syndicale et les frais d'initiation d'un montant

tel que déterminé par l'Union et d'en faire remise

au secrétaire-trésorier de l'Union le ou avant le

quinziéme (15 ième) jour du mois suivant ce mois au

cours duquel ces quatre (4) ou cing (5) déductions

hebdomadaires, selon le cas, auront été faites, une

liste indiquant le nom de chaque salarié, ainsi que

le montant perçu de chacun d'eux, devra accompagner

la dite remise.

  

 

 



  

  

5.03 Pour ce qui est des arrérages de cotisations heb-
. domadaires possibles, ils devront être perçus à
o| raison d'une cotisation syndicale supplémentaire

à chaque déduction. Le membre de l'Union dont

l'absence au travail pour quelque raison que ce

soit excéde une période de trois (3) mois, au lieu

 

de payer des arrérages, devra, à nouveau, payer les

frais d'initiation d'un montant de cing (5.00) dol-
3 lars à être déduis en plus et en même temps que sa

première cotisation syndicale hebdomadaire.

ARTICLE 6 —- HEURES DE TRAVAIL

6.01 Pour tous les salariés couverts par cette convention,

à l'exeption du camionneur et du gardien, la semaine

 

régulière de travail sera de quarante (40) heures,

divisée en quatre (4) jours de travail de pas plus

de huit et quart (83) heures chacun, du lundi au jeu-

di inclusivement et le vendredi de sept (7) heures,

réparties de la façon suivante:

du lundi au jeudi

de 07H45 à 12H00 et de 13H00 ä 17H00

le vendredi

de 07H45 à 12H00 et de 13H00 à 15H45.

La semaine régulière de travail pour le camionneur

 

sera de quarante (40) heures divisée en cing (5)

jours de huit (8) heures chacun.

ARTICLE 7 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

7.01 Tout travail accompli en dehors des heures réguliéres,

en aucun des jours de la semaine réguliëre de travail,

tel que stipulé à l'article précédent, sera considéré

comme temps supplémentaire et rémunéré au taux de

temps et demi. 7.02 Il est entendu et convenu que tous les salariés seront

libres d'accepter ou de refuser de travailler en dehors

de leurs heures régulières.

ARTICLE 8 - DIMANCHES ET JOURS DE FETE

= 8.01 Tout salarié, couvert par la présente convention col-

lective de travail, sera payé son salaire régulier

pour chacune des fêtes plus bas mentionnées:

Le Premier de l'An

le 2 janvier

le Vendredi-Saint

le lundi de Pâques

la fête de Dollar& (ou de la Reine)

 



      

   

 

la Saint-Jean-Baptiste

la Confédération 5

la fête du Travail

le jour de l'Action de Grâces
l'Immaculée Conception
la veille du jour de Noël
le jour de Noël

le 26 décembre.

Lorsque, soit la fête de Dollard ou celle de la
Confédération ou de l'Immaculée Conception tombe-

ra un mardi, mercredi ou jeudi,
cette fête pourra être reportée au lundi ou vendre-

di de la même semaine, après entente entre l*Employeur et

l'Union, laquelle entente devra être prise au moins

un (1) mois avant la date de la fête.

Il est entendu que tout jour de fête mentionné ä l'ar-

ticle 8.01 qui tombera une journée non ouvrable sera

chômée et payée la premiëre (lëre) journée ouvrable

qui suivra cette fête.

Tout salarié absent de son travail au moment d'une

fête en raison de mise en disponibilité résultant

d'un manque de travail, d'accident de travail ou de

maladie pour laquelle il reçoit des prestations d'as-

surance, conserve son droit au paiement du salaire des

fêtes payées pour une période de trente (30) jours de

travail à partir du commencement de telle absence pour-

Vu que cette période d'essai soit complétée lorsque

telle absence débute.  
De plus, pour avoir droit aux avantages prévus dans

ce paragraphe le salarié devra, à moins de raison va-

lable, être présent au travail le dernier jour ouvrable E
ex 5 [ [ M

avant et le premier jour ouvrable suivant le jour fé- 1

rié ou le jour convenu en remplacement.

Tout travail accompli le dimanche ou les jours de fê- |+

tes plus haut mentionnées sera rémunéré äà temps dou-

ble en plus du paiement de la fête. Ë

PAYE MINIMUM
 

hp {

a 8.02

8.03

si

À 8.04

% à

: 8.05

{ 8.06

ARTICLE 9 -

9.01

9.02

 

Tout salarié qui se rapporte au travail comme à l'or-

 

dinaire sans avoir été avisé du contraire au préala-

  

  

  

  

ble, sera payé pour au moins trois (3) heures de tra-

vail ä son taux régulier, excepté si l'arrêt de tra-

vail est causé par manque d'électricité par l'Hydro-

Québec ou un incendie. L'exception ne s'applique pas

si le travail a débuté.

Tout salarié rappelé au travail en dehors de ses heu-

res régulières sera payé pour au moins deux (2) heures

de travail au taux de temps et demi.



a ew 9 ra + ageoaePE
i.A i A A
Nah y

 

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

  

10.06

   

ARTICLE ll -

11.00

 

   

5.

ARTICLE 10 - VACANCES PAYEES

Tout salarié aura droit aux vacances payées prévues

par la loi sur les normes du travail.

Les salariés qui, au premier mai de chaque année auront

complété deux (2) années de services continus pour le

compte de l'Employeur, auront droit à des vacances

dont la durée et la rémunération seront déterminées

conformément au tableau suivant:

  

Années de service semaines de vacances rémmération

2 ans 2 sem. 5%

4 ans 3 sem. 6%

6 ans 3 sem. 7%

10 ans 4 sem. 8%

14 ans 4 sem. 9%

19 ans 4 sem. 10%

La période de service continu donnant droit à telles

vacances s'établit du l€' mai de chaque année au 30

avril de l'année subséquente. La période de vacan-

ces pour tous les salariés y ayant droit sera celle

des trois (3) dernières semaines complètes de juillet

et la semaine qui suit. Cependant, au cours des vacan-

ces, il devra y avoir deux (2) employés disponibles

pour travaux sur le banc général de réparations et

pour les pompes 3 eau.

Les salariés ayant droit seulement ä deux (2) semaines

de vacances pourront travailier au cours de la période

de vacances spécifiée au paragraphe 10.03 en autant

qu'ils auront pris deux (2) semaines complètes de va-

cances selon la loi et en autant que l'Employeur aura

du travail à leur donner.

Il] est entendu que les renvois de moins d'un an dûs

au manque de travail, à la maladie, aux accidents et

aux absences pour affaires de l'Union ne seront pas

considérés comme interrompant le service continu pour

les fins de calculer les allocations de vacances.

Les payes de vacances de chaque salariélui seront re-

mises immédiatement avant le début de la période de

vacances de ce salarié.

SALAIRES

Pour la durée de cette convention, le taux à l'engage-

ment sera de $4.75 l'heure, majoré de dix ($0.10) cents

l'heure après trois (3) mois de service et de dix ($0.10)

cents l'heure aprés six (6) mois de service. Sauf pour

les cas où un salarié aurait été engagé ä un taux Ssu-

périeur au taux d'engagement, l'Employeur convient de

rajuster les taux horaires de ses salariés, le cas é-

chéant, de façon à ce que les salariés ayant le plus
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11.02

12.01

 

 

ARTICLE 13

  

d'ancienneté ne regoivent pas un salaire infé-

rieur à ceux qui en ont moins; ceci s'applique aux

salariés engagés depuis la mise en vigueur de cette

convention.

-L'employeur convient d'accorder 3 tous ses salariés,

à compter du 2 avril 1984, une augmentation de trente

cents ($0.30) l'heure. L'employeur convient égale-

ment d'accorder à tous ses salariés une augmentation

de vingt-cing cents ($0.25) l'heure à compter du ler

avril 1985.

ARTICLE 12 - ALLOCATION DU COUT DE LA VIE

Au cours de la convention, l'employeur convient d'ac-

corder à ses salariés, en plus de l'augmentation ci-

dessus indiqué, une augmentation de salaire pour l'aug-

mentation du coût de la vie, s'il y a lieu. Le mon-

tant de cette augmentation de salaire sera de un cent

($0.01) l'heure pour chaque trois dixièmes de 1 pour-

cent (.3 de 1%) de l'excédent de cing pourcent (5%)

de l'augmentation de l'indice des prix à la consomma-

tion publié mensuellement par statistiques Canada.

Pour les fins du présent calcul, la base de calcul

sera l'indice des prix à la consommation publié au cours

du mois de mars 1984.

Cette augmentation sera accordée, s'il y a lieu, une (1)

fois au cours de la convention, soit le ler avril 1985.

Le montant de l'augmentation de salaire pour l'augmen-

tation du coût de la vie calculé tel que ci-haut indi-

qué sera alors ajouté au taux de salaire de chaque sa-

larié.

— ASSURANCE-GROUPE
 

13.01

ARTICLE 14

14.01

14.02

L'Employeur convient de partager avec ses salariés,

sur la base de 50% - 50%, le coût du plan d'assurance-

groupe actuellement en vigueur.

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un salarié sera établie après une

période d'essai de trente (30) jours ouvrables, du-

rant laquelle période, il est sujet ä renvoi sans

grief.

L'ancienneté sera comptée de la date du premier jour

de travail du salarié et s'appliquera sur la base

de l'usine en entier.
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14.03

14.04

14.05

14.06

    

7.

Tout salarié devra être indiqué sur la liste d'an-

cienneté immédiatement aprës la période d'essai.

Dés que cette convention sera en vigueur, une liste

d'ancienneté devra être préparée avec le nom de tous

les salariés de l’'Employeur et leur date d'engagement.

Une copie de la liste d'ancienneté sera affichée dans

l'usine, une copie remise au président au comité d'u-

sine et une autre copie envoyée äà l'Union. Cette liste

devra être revisée une fois par mois et sera distribuée

en suivant la même procédure.

L'ancienneté sera déterminée d'aprës le temps à l'em-

ploi de l'Employeur, y compris le temps perdu n'ex-

cédant pas une année:

1. Pour renvois temporaires âûs au manque de travail;

2. Pour raison de maladie ou d'accident;

3. Pour absences autorisées pour raisons personnelles;

4. Pour transferts en dehors de l'unité de négociati-

on.

Advenant le cas où le travail diminuerait, la méthode

suivante devra être adoptée:

l. La semaine de travail sera maintenue à quarante

(40) heures pour la durée de cette convention.

2. Le personnel sera diminué par ordre d'ancienneté

et une liste indiquant les noms des salariés à

être renvoyés devra être affichée dans l'usine au

moins cing (5) jours ouvrables avant la date effec-

tive de la mise à pied si cette dernière est in-

férieure äà six (6) mois. Si la mise à pied doit

excéder six (6) mois ou s'il s'agit d'un licencie-

ment, le salarié concerné devra recevoir un préavis

écrit d'au moins une semaine si le salarié justi-

fie de plus de trois (3) mois et de moins d'un an

de service continu, de deux (2) semaines s'il jus-

tifie d'un an à cing ans de service continu, de

quatre (4) semaines s'il justifie de cing à dix

ans de service continu et de huit (8) semaines s'il

justifie de dix ans de service continu ou plus.

Dans le cas promotions, de transferts, de licenciements

et de réembauchages, le critére de sélection sera

l'ancienneté.

Dans tous les cas mentionnés plus haut, il y a une pé-

riode de formation de quinze (15) jours ouvrables dans

le but de juger des qualifications du salarié. Si 1'Em-

ployeur conteste les qualifications du salarié, il devra

assumer le fardeau de la preuve.
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14.07

14.08

   

8.

Toute position vacante ou nouvelle sujette à améliorer

le sort d'un salarié sera affichée dans l'usine durant

un minimum de deux (2) jours ouvrables. La position se-

ra accordée au salarié qualifié ayant le plus d'ancien-

neté. A titre d'exemple, les opérations de production

de l'Employeur sont divisées de la façon suivante, en

ordre ascendant:

I — LAVAGE ET NETTOYAGE, comprenant:

chambre de lavage
brûler armatures
stripping armatures.

II - DEFAISAGE, comprenant:

lére table au nord
2iéme table au nord
blasting (2)
buffing de bases
redressage poulies.

II-A- chambre de soudure

bain à vernis
four.

III -  REMONTAGE, comprenant:

assemblage complet ou partiel de tous les morceaux
défaisage: régulateurs
défaisage: solénoides
défaisage: pompes à eau
défaisage: pignons de démarreurs
défaisage: field coils
classification bases
field coils
peinture
stators
rotors
tours.

IV - VERIFICATION ET IDENTIFICATION, comprenant:

testing
impression plaques
pose des plaques
emboitage
transport dans dépt. d'expédition (intérieur usine)

V -  SPECIAUX (non sur lignes régulières de production)
comprenant:

pièces complètes
armatures
magasinier
camionneur.

Les nouvelles opérations mises en vigueur pendant la

durée de la convention seront cataloguées selon entente

entre les parties.

Si une position temporaire (vacante ou nouVelle), sujét-

te à améliorer le sort d'un salarié, devait durer plus

de vingt (20) jours ouvrables, elle devra être affichée

selon les dispositions de l'article 14.07.  
  



  
14.09 Le statut d'ancienneté d'un salarié sera brisé

et il ne pourra se prévaloir de ce droit, s'il a:

A 1. Laissé volontairement son emploi;

à 2. Eté congidié pour cause;

| 3. Eté absent de son travail pour une période de |

2 plus d'une année, a moins qu'il ne se soit ab- +

senté pour la maladie ou un accident pour une

période n'exédant pas trois (3) ans ou pour le 5

4 service militaire obligatoire, ou encore, s'il F

a eu la permission de s'absenter pour ses af- E

faires personnelles ou pour les affaires de l'U-

“a nion et enfin dans le cas oli son département a

été fermé;

4. Eté absent de son travail pour une période de

plus de deux (2) ans, dans le cas de ceux qui

sont déjà à l'emploi de la compagnie et qui,

actuellement, comptent plus de vingt (20) ans

de service.

 

5. Manqué, sans raison valable, de se rapporter à

l'usine dans les sept (7) jours de l'expédition

par lettre recommandée à la derniëre adresse du

& salarié au livre de paye de l'Employeur, après

 

avoir été rappelé à la suite d'un renvoi tempo-

 

raire. Copie de cette lettre devra être envoyée

à l'Union.

6. Eté transféré en dehors de l'unité de négociation

pour une période excédant une année.

ARTICLE 15 SANTE ET SECURITE

 

15.01 L'Employeur et l'Union conviennent de prendre et d'ob- È

server toutes les mesures requises par la loi concer- ig

nant la santé et la sécurité au travail.

15.02 L'Employeur maintiendra, en usine, une trousse de pre-

 

E. miers soins complète selon les normes établies.

= 15.03 L'Employeur assumera les frais d'un cours de secouris-

| me, s'il se donne localement à une (1) personne choisie

par le comité de sécurité.

15.04 Le comité de sécurité actuellement en place, sera main-

 

tenu. Il comprendra un représentant de l'Union et dé-

légué de l'Employeur. I1 y aura une réunion tous les

trois (3) mois. Un procès-verbal de chaque assemblée

 

sera tenu. Les réunions se tiendront durant les heures

régulières de travail. Une partie de la réunion est nor-

 

-

malement consacrée à la visite de l'usine et l'autre a  la discussion des accidents et des mesures de sécurité

et de santé.

 



cg

 

15  

10.

1 ARTICLE 16 - PRIVILEGES

16.01 L'Union pourra afficher, sur des tableaux fournis

par l'Employeur dans l'usine, les avis et communiqués

3 ayant trait aux affaires de l'Union.

| 16.02 Tous les membres de 1'Union, n'excé&dant pas trois (3)

: en même temps, et n'excédant pas 30% des effectifs sala-

riés, peuvent obtenir la permission de prendre congé,sans

paye, pour transiger les affaires de l'Union.

 

1 16.03 Tout officier autorisé ou représentant de l'Union aura  accès à l'usine durant les heures de travail, après un

 

=avis raisonnable à l'Employeur, dans le but de partici-

3 per au réglement de disputes et griefs et d'enquêter sur

les points couverts par cette convention et pour les

buts spécifiques d'appliquerles principes et les stipu-

3 lations contenus dans cette convention. ®
4 16.04 Tous les salariés auront droit à une période de repos de

; dix (10) minutes payées au cours de chaque demi-journée

 

hE de travail.

16.05 Une période de cing (5) minutes avant la fin de chaque

4 période régulière de travail sera aussi accordée à tous

les salariés dans le but de se préparer au départ et ils

seront libres d'en disposer à leur gré;cependant, aucun

salarié ne devra quitter son endroit de travail avant ce

cing (5) minutes précédant l'heure du départ.

16.06 L'Employeur convient de payer ses salariés pour les cinq

(5) jours ouvrables suivant le décès ou précédant l'enter-

rement de son conjoint, et trois (3) jours ouvrablessuivant

le décès ou précédant l'enterrement d'un membre de leur fa-

mille immédiate jusqu'à et incluant beau-père, belle-mère,

bru et gendre. Dans le cas de beau-frère et belle-soeur,

une journée ouvrable suivant le décès ou précédant l'en-

terrement à moins que le déplacement nécessaire ne soit

de cent kilomêtres simples ou plus, dans lequel cas,il se-

ra payé le salaire de trois(3) jours ouvrables suivant le 
décès ou précédant l'enterrement. L'Employeur convient de

payer ses salariés pour une journée ouvrable à l'occasion

de la naissance d'un enfant ou d'une intervention chirurgi-

cale majeure de son conjoint ou d'un enfant; ces jours sont

 

a payés en autant qu'il y aura perte de travail par un salarié.

3 16.07 Un salarié, victime d'un accident à son travail et qui doit

se rendre chez un médecin ou à l'hôpital pour y être traité,

et s'il est de retour au travail la même journée, sera con-

sidéré à son travail habituel et payé en conséquence pour

la journée entière.

16.08 L'Employeur convient de garder à son emploi, jusqu'à l'âge

de la retraite, les salariés qui, en raison de leur âge ou  de leur condition physique, pourront maintenir les normes

minimales requises pour accomplir leur travail. 
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11.

Le salarié doit se présenter au travail à l'heure;

au cas de retard occasionnel, il ne sera pas pénalisé

si tel retard n'excède pas trois (3) minutes consécu-

tives.

L'Employeur convient de plus que, pour la durée de la

présente convention, la distribution de la paye à tous

ses salariés sera faite au cours de l'avant-midi, le

jeudi de chaque semaine en retenant une semaine en arri-

ère.

COMITE D'USINE

Les salariés seront représentés par un comité d'usine

formé de deux (2) personnes choisies parmi et par eux-

mêmes.

L'Employeur devra être informé des noms des membres

du comité d'usine ainsi que du nom des personnes qui

pourraient être nommées pour les remplacer.

Le comité d'usine a droit et est autorisé, par et

au nom des salariés, à discuter et régler avec l'Enm-

ployeur, toutes les questions qui sont en rapport avec

les termes et conditions de la présente convention.

Les réunions entre le comité d'usine et l'Employeur

seront tenues durant les heures de travail, sans per-

te de salaire.

PROCEDURES DE REGLEMENT DE GRIEFS

Un grief comprend toute mésentente relative aux condi-

tions de travail ou d'emploi prévues & la convention,

concernant un ou plusieurs ou la totalité des salariés

ou l'Union ou l'Employeur.

Il est entendu que l'Union ou tout salarié ou l'Employeur

peuvent soulever des griefs dans le cas de mésentente

relative à l'interprétation ou à l'application de la

convention collective.

Dans le cas de griefs logés par l'Union, qu'ils soient

collectifs, syndicaux ou individuels, les griefs devront

être mis par écrit et seront présentés à la deuxième é-

tape de la procédure de grief.

À chacune des étapes de la procédure de griefs, il y

aura discussion entre les parties, au sujet du grief,

pendant les heures de travail sans perte de salaire pour

les représentants syndicaux et pour les salariés concernés.

Première étape:en premier lieu, dans les cing (5) jours
 

Ouvrables de la naissance ou de la connaissance des

faits qui ont donné lieu au grief, celui ou ceux qui

se sentent lésés soumettent le cas 3 leur contremaitre

pour tenter de le régler. Le contremaître doit faire

part de sa décision dans une période ne devant pas ex-
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12.

t} céder quarante-huit heures ouvrables.
wi Deuxième étape: Celui ou ceux qui ont présenté

le grief, accompagnés de leurs représentants,

soumettent le grief verbalement ou par écrit au gé-

rant général de la compagnie et une décision devra

être rendue dans les cinq (5) jours ouvrables qui

suivront cette présentation.

ARTICLE 19 - ARBITRAGE

=19.01 Lorsqu' un grief est porté à l'arbitrage, les par-

ties essaieront de s'entendre sur le choix d'un ar-

 

bitre unique. Lorsque l'Employeur et l'Union ne

 

pourront s'entendre sur le choix d'un arbitre, une

des parties peut alors demander au Ministre du tra-

vail et de la main d'oeuvre de nommer le dit arbitre.

19.02 Pour tout grief soumis 3 l'arbitrage concernant des

mesures disciplinaires la preuve incombe à l'Employeur.

19.03 Dans le cas de mesures disciplinaires, lorsque le

grief est soumis à un arbitre, celui-ci peut:

l. réintégrer le salarié à son poste s'il s'agit

de congédiement ou de suspention;

2. maintenir les mesures disciplinaires;

3. rendre toute autre décision jugée équitable

dans les circonstances.

19.04 L'arbitre nommé ne pourra amender , altérer ou modifier

les termes de la présente convention ou y ajouter quoi

que ce soit, mais en tout temps devra rendre une dé-

cision équitable.

19.05 Chacune des parties paie son représentant et la moi-

tié des honoraires et dépenses de l'arbitre.

ARTICLE 20 - GREVE ET CONTRE-GREVE

20.01 Aucune grève ou cessation de travail ne sera autori-

sée par l'Union et il n'y aura pas de contre-grève de

la part de l'Employeur au cours de la durée de la pré-

sente convention.

ARTICLE 21 —- NON-RESPONSABILITE

21.01 Ni l'Union, ni ses représentants ne devront être te-

nus en faute ou responsables pour dommages pour tou-

te grève, arrêt de travail ou réduction de travail de

toute sorte non autorisé, ni que l'Employeur ne sera

responsable pour toute contre-grève de toute sorte non

autorisée.

21.02 Il est entendu cependant que tout salarié se rendant È

coupable de l'un ou l'autre des actes plus haut men-

tionnés sera sujet à des mesures disciplinaires pou-

 

vant aller jusqu'au congédiement immédiat. E 
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13.

21.03 L'Union convient de répondre pur écrit, sur demande

de l'Employeur, par écrit, dans les quarante-huit (48)

heures de telle demande afin de l'aviser si une grève,

arrêt ou réduction de travail est autorisée ou non.

ARTICLE 22 — LIMITATION DES AGENT AUTORISE

22.01 Il est, par la présente, convenu et entendu qu'aucune

personne n'est autorisée à agir ou ä se considérer

comme un agent autorisé de toute partie à cette con-

vention, à moins que la partie appointant un tel a-

gent autorisé ait, en premier lieu, avisé l'autre par-

tie, par écrit, d'un tel appointement et de la portée

de l'autorité d'un tel agent.

1. Les agents dûment autorisés de l'Union seront:

a) L'agent d'affaires (ou président de l’Union lo-

cale où l'Union locale n'a pas d'agent d'affaires

payé à plein temps) de l'Union locale.

b) Toute autre personne spécialement autorisée par

l'Union Internationale dont l'identité et l'é-

tendue de l'autorité sont communiquées à l'Em-

ployeur par un écrit de l'Union Internationale.

2. Les agents dûment autorisés de l'Employeur seront:

a) Le gérant général;

b) Les contremaîtres;

c) Toute autre personne autorisée par l'Employeur

d'agir comme son agent dont l'identité et l'é-

tendue de l'autorité ont été communiquées & 1'U-

nion Internationale ou ä l'Union locale par un

écrit de l'Employeur.

ARTICLE 23 - DUREE DE LA CONVENTION

23.01 La présente convention entrera en vigueur le 2 avril

1984 et se terminera le 31 mars 1986.

23.02 Les termes de cette convention demeureront effectifs

et en vigueur durant les négociations de son renou-

vellement.
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23.03 En FOI DE QUOI, les parties aux présentes

 

eeont signé 3 GRANBY, P.Q. ce 29 iëme jour de
mars 1984.

L'EMPLOYEUR:

  

  

TURE KNIGHT INC.

ë; Ghose2,
â ean-Paul Zigby, président

 

adeau, gérant général

 

L'UNION:

UNION INTERNATIONALE DES REMBOURREURS DE
L'AMERIQUE DU NORD - local # 346

/

Richard Provencher
   

COMITE DE NEGOCIATION:

a

J // JAer.Hex (Lee
Roger Lavaliée 

 

ndré Lavallée

   


